
 

 

 
Ville de Neuchâtel 

La Direction de la culture communique 
 

Aux représentants des médias 
 

Réunion des acteurs culturels intéressés à utiliser l’ancien théâtre 
 

Suite à la dénonciation du bail de la Maison du Concert par la Direction de l’environnement, la 
Direction de la culture a décidé de réunir à fin octobre tous les acteurs culturels potentiellement 
intéressés par l’utilisation des lieux afin de leur exposer l’état de ses réflexions sur la gestion future 
de l’ancien théâtre de la ville et d’entendre leur point de vue.  
 
Cette séance aura lieu le lundi 26 octobre prochain et permettra à la Direction de la culture de 
présenter la démarche qu’elle entend suivre dans cette affaire, le calendrier qu’elle entend se fixer 
et le concept qui servira de base de travail. 
 
Suite à cette séance, la Direction de la culture demandera aux acteurs culturels concernés de 
désigner parmi eux une délégation de trois à cinq personnes, avec qui les discussions se 
poursuivront jusqu’à l’aboutissement du concept final.  
 
L’invitation à cette séance de discussion s’adresse en priorité aux indépendants du domaine des 
arts de la scène, mais aussi à ceux du domaine de la musique. Les actuels sociétaires de la 
Maison du Concert seront invités au même titre que les précédents à s’associer à ces réflexions.  
 
Le concept d’exploitation en préparation ne prévoit aucun changement d’affectation du bâtiment et 
conserve à l’ancien théâtre de la ville sa vocation culturelle.  
 
La Direction de la culture souhaite instaurer un dialogue constructif avec les futurs utilisateurs de 
l’ancien théâtre et les inviter à participer, dès le début, à la recherche d’une solution satisfaisante 
pour tous. Sa volonté consiste à créer les conditions-cadre les plus favorables pour que la création 
indépendante continue de se développer à Neuchâtel dans de bonnes conditions, et que l’ancien 
théâtre de la ville soit un lieu vivant et ouvert à tous. 
 
Nous vous remercions de votre attention. 
 
         La Direction de la Culture 
 
Neuchâtel, le 17 septembre 2009 
 
 
Renseignements complémentaires:  
 
Mme Françosie Jeanneret, tél. 032 717 75 01, e-mail: francoise.jeanneret@ne.ch  
M. Patrice Neuenschwander, tél. 032 717 79 05, e-mail : patrice.neuenschwander@ne.ch 


